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Le SMBSEIL agit pour une stratégie concertée sur vos 
bassins versants Blavet, Scorff et Ellé-Isole-Laïta

UN PATRIMOINE MENACÉ

L’EAU ET 

LA BIODIVERSITÉ

LE SMBSEIL
Le SMBSEIL est un syndicat de plani�cation de la ressource en eau et de la biodiversité 
qui coordonne principalement 3 outils : les SAGE, les PAPI et les sites Natura 2000. 
Son périmètre d'action concerne les bassins versants du Blavet, du Scorff et de 
l'Ellé-Isole-Laïta, soit un territoire de 144 communes et 360 314 habitants.
Il comporte 8 membres (Région Bretagne, Communauté de communes du Kreiz 
Breizh, Pontivy Communauté, Centre Morbihan Communauté, Baud Communauté, 
Lorient Agglomération, Roi Morvan Communauté et Quimperlé  Communauté), qui, 
avec l’Agence de l’Eau, l’Etat, les Conseils Départementaux du Finistère et des Côtes 
d’Armor, participent au �nancement des actions.
L'instance de décision du SMBSEIL est le comité syndical, composé de 27 élus des 8 
structures adhérentes au syndicat. Une équipe de 10 salarié(es) permet au syndicat 
d’assurer ses missions en faveur de l’eau et de la biodiversité.

Le réseau Natura 2000 est le principal dispositif de l’Union Européenne en faveur de 
la biodiversité remarquable. La gestion des sites Natura 2000 est fondée sur 4 outils 
principaux : la concertation locale, l’élaboration d’un plan de gestion par site (appelé
Document d’Objectifs ou DOCOB), l’évaluation des incidences des projets sur l’état de 
conservation des habitats et des espèces et la signature de contrats Natura 2000.
La gouvernance des sites Natura 2000 est assurée par les acteurs du territoire, réunis
au sein d’un comité de pilotage (COPIL). Le SMBSEIL porte l’animation des sites 
Natura 2000 « Rivière Ellé » et « Rivière Scorff, forêt de Pont-Calleck et rivière Sarre».

NATURA 2000 ?

Le dispositif « PAPI » (Programme d’Action de Prévention des Inondations) vise à 
promouvoir une gestion globale des risques d’inondation à l’échelle d’un bassin de 
risque. Il est porté par les collectivités territoriales ou leurs groupements dans le cadre 
d’un conventionnement avec l’Etat. Le SMBSEIL porte 2 PAPI : le PAPI Blavet et le 
PAPI Ellé-Isole-Laïta. Ces deux programmes comportent, chacun, une quinzaine 
d’actions à réaliser jusqu’en 2029 pour un montant global d’environ 2 millions 
d’euros.

UN PAPI ?

Un Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) est un outil de 
plani�cation, pour une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, conciliant 
la satisfaction  des différents usages et la protection des milieux aquatiques. Il est 
élaboré à l’échelle d’un bassin versant hydrographique par les acteurs de l’eau du 
territoire regroupés au sein d’une assemblée délibérante :  la Commission Locale de 
l’Eau (CLE), composée de trois collèges : les collectivités territoriales (50%), les 
usagers (25%) et l’Etat et ses établissements publics (25%).
Il est un instrument essentiel de la mise en oeuvre de la directive européenne cadre 
sur l'eau (DCE) qui dé�nit les critères et échéances d’atteinte du bon état des eaux. 
Les dispositions et règles du SAGE lui confèrent une portée juridique, opposable à 
l’administration et aux tiers. 
Le SMBSEIL porte 3 SAGE sur les bassins du Blavet, du Scorff et de l’Ellé-Isole-Laïta. 

UN SAGE ?

C’EST QUOI ...

NOS MEMBRES ET FINANCEURS
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« LE BON FONCTIONNEMENT DES MILIEUX AQUATIQUES ET LE 
MAINTIEN DES USAGES NÉCESSITENT UNE QUANTITÉ D'EAU 
SUFFISANTE. CET ÉQUILIBRE FRAGILE EST MENACÉ PAR LE 
DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE  ». 

L’ELLÉ ASSURE 25% DE LA PRODUCTION DE 
JEUNES SAUMONS EN BRETAGNE

LE SCORFF, UNE DES TROIS RIVIÈRES DE RÉFÉRENCE 
EN FRANCE POUR LE SAUMON ATLANTIQUE

LA SARRE ABRITE LA PLUS GRANDE POPULATION 
DE MULETTE PERLIÈRE EN BRETAGNE 

NOS MISSIONS

SCORFF : SAGE ET NATURA 2000

ELLÉ-ISOLE-LAÏTA : SAGE, PAPI ET NATURA 2000

BLAVET : SAGE, PAPI ET NATURA 2000 (SARRE)


